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impoftenrs qu'ils séduisirent; les mêmes oui

avoicnt volé mes effets ; on n'eut aucun égard

aux dépositions de mes témoins
, je ne fus ni vu

ni entendu
, l'opinion du Comité chargé d'enten-

diC les dépositions & témoignages ne fut même
pas requis. La connoin>ance de l'affaire ne parvint

ni au Juge en chef ni à l'Avocat- généi al à qui

on l'a voit donnée en rapport, & mes antagoniftcs

trouvèrent le moyen de paf^er par defsus toutes

les formes
, pour lati^faire Icu.s fureurs. Là belle

piocéduie !

Je fus donc enfin café (contre l'opinion du
Juge en chef) fans aucune procédure ni forme

de ju (lice. . , .

En un moment
, p:ivé de mes emplois , réduit

à l'état le plus trifte & le plus cap.ble de fixer h
commisération de mes ennemis même.—Pourtant

dans ma dérrefse , je rencontrai des cœurs fensi-

bles qui la partagèrent. Mr. Fr. Mazeres , alors

Avocat- géiié. al, m'honora du cettiHcat luivant,

& si je fus afîrdé de ma chute , il fei vit au moins

à en adoucir la force & fa violence.

„ J'ai lu la déposition de Mr. Mo!if^eaux tou-

„ chant l'affaire de Mr. leb-un. Je ne trouve

„ rien à redire dans la conduite de Mr. Ltb un.

„ Il a fait les poU' fuites & les enquêtes nécefsaiies

,, pour retrouver fes effets volé. , & pour dénon-

„ cer aux Magif'rats les perfones qui les avoie :

„ prifes ou reci'l'îes. Il a fiir ceci en conséquence

„ de preuves fu'Tifantes , 8i dont la force a éicné

a, le Sr. Morifseau , tout difposé (lu'il étoit à fa-

0i voiifer fon paroiGicn Mupé 6i fa famille. Il
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